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Stratégie ministérielle de développement durable 2013-2014  
de l’Agence Parcs Canada 

 
1. Aperçu de l'approche du gouvernement fédéral sur le développement durable 
La Stratégie fédérale de développement durable (SFDD) 2013-2016, déposée le 4 novembre 2013, 

oriente les activités de développement durable du gouvernement du Canada, comme l'exige la Loi 

fédérale sur le développement durable (LFDD). Conformément aux objectifs de la LFDD qui visent une 

prise de décision en matière d'environnement plus transparente et plus responsable envers le 

Parlement, l’Agence Parcs Canada appuie la mise en œuvre de la SFDD par l'entremise d'activités 

figurant dans cette stratégie ministérielle. 

 

Conséquemment, cette stratégie ministérielle de développement durable (SMDD) présente les résultats 

des engagements pris dans le cadre du thème I – Relever les défis des changements climatiques et de 

la qualité de l'air et du thème III – Protéger la nature et les Canadiens, dans le contexte de la SFDD 

2013-2016. Cette SMDD fournit aussi les résultats pour le thème IV – Réduire l'empreinte 

environnementale – En commençant par le gouvernement – basés sur la SFDD 2010-2013. 

 

2. Thèmes I à III : Cibles dirigées par le ministère ou l'organisme 

Objectif de 

la SFDD 

Indicateur de 

rendement de 

la SFDD 

Cible de la 

SFDD 

État d'avancement du rendement 

de la SFDD 

Objectif 4 : 

Conserver et 

restaurer les 

écosystèmes, la 

faune et 

l'habitat et 

protéger les 

Canadiens 

Intégrité 

écologique des 

parcs nationaux 

Cible 4.4 :  

Améliorer la santé 

des parcs 

nationaux -

Améliorer la 

condition d'au 

moins un indicateur 

d’intégrité 

écologique dans 20 

parcs nationaux 

d'ici 2015. 

En 2013-2014, par son programme de 

conservation et de restauration, 

Parcs Canada a continué de s’investir de 

manière significative dans les efforts de 

gestion active et de restauration pour 

s’attaquer aux problèmes d’intégrité 

écologique les plus pressants dans les 

parcs nationaux ciblés. 

 

En rencontrant les objectifs de gestion 

active, les mesures de gestion ont entraîné 

l’amélioration à au moins un indicateur 

d’intégrité écologique dans 15 parcs 

nationaux. 

 

 

 

3. Thèmes I à III : Stratégies de mise en œuvre 

La majorité des stratégies de mise en œuvre de 2013 à 2016 de l’Agence Parcs Canada sont fondées 

sur les stratégies de 2010 à 2013, mises à jour afin de refléter les modifications au cadre de mesure du 

rendement (CGR) de l’Agence.  

 

  

http://www.ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=A22718BA-1
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Thème 1 : Relever les défis des changements climatiques et de la qualité de l’air 

Cible 1.2 : Adaptation aux changements climatiques 

Stratégie de mise en œuvre  

1.2.9 Connaissance accrue des changements écologiques attribuables au climat dans le Nord canadien 

en utilisant une combinaison de télédétection et en collaborant avec des organismes de gestion 

coopérative des parcs pour évaluer dans quelle mesure l’intégrité écologique et l’utilisation traditionnelle 

des terres peuvent être touchées par les changements climatiques dans les parcs nationaux du Nord.  

(Note : Indiqué l’an dernier en tant qu’activité de développement durable additionnelle  

 

Lien avec les objectifs et les cibles de la SFDD 2013-2016 

Thème I Relever les défis des changements climatiques et de la qualité de l'air 

Objectif Changements climatiques - Afin d'atténuer les effets des changements climatiques, de 

réduire les niveaux d'émission de gaz à effets de serre et de s'adapter aux impacts inévitables. 

Cible 1.2 Adaptation aux changements climatiques - Faciliter la réduction de la 

vulnérabilité des particuliers, des collectivités, des régions et des secteurs économiques 

aux impacts des changements climatiques grâce à la création et à la distribution de 

renseignements et d'outils. 

Lien avec l’architecture d’alignement de programmes de Parcs Canada     

Résultat stratégique : Grâce à des expériences significatives, les Canadiens ont un lien solide avec 

leurs parcs nationaux, leurs lieux historiques nationaux et leurs aires marines nationales de conservation. 

Ils jouissent de ces lieux protégés de façon à les laisser intacts pour les générations d'aujourd'hui et de 

demain. 

Programme  1.2 Conservation des ressources patrimoniales 

Sous-programme  1.2.1 Conservation des parcs nationaux  

Description de la stratégie de mise en œuvre 

Parcs Canada contribue à la compréhension des changements écologiques liés au climat dans le Nord 

du Canada en consultant les conseils de cogestion, en réalisant la cartographie des écosystèmes basée 

sur les processus, et en modélisant des scénarios afin d'aider les collectivités à comprendre les risques 

liés à l’alimentation, à reconnaître la nécessité d'adaptation et à discuter des options pour l'action. Parcs 

Canada étudiera également les liens entre les principaux facteurs de changement au niveau de la 

composition et de la structure des écosystèmes et discutera de la façon dont ces changements 

pourraient avoir un impact d'autres composantes de l'écosystème (tels que le caribou et d'autres 

espèces) et de l'intégrité écologique des parcs. Cette activité appuie les communautés dans l'évaluation 

des risques ainsi que des opportunités découlant du changement climatique, et offrira des options 

d'adaptation. 

Résultat du rendement 2013-2014 

 Les gestionnaires de parcs nationaux et les partenaires autochtones dans l’ouest de l’Arctique et au 

Nunavut ont été consultés par l’entremise de rencontres de conseils de gestion coopérative (i.e., 

Auyuittuq), de rencontres au sein des communautés (i.e., Ukkusiksalik) et de diverses rencontres à 

l’internes auprès des gestionnaires de Parcs Canada à travers l’Arctique. 

 

 La cartographie des écotypes pour les parcs nationaux Aulavik, Nahanni* et Ukkusiksalik est 
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complétée. 

 La stratégie pour les évaluations de la vulnérabilité aux changements liés au climat a été mise à jour 

et le processus remis à 2014-15. 

 Plus de 30 nouveaux protocoles de référence air-sol et de télédétection ont été établis afin de 

surveiller la santé écologique des parcs nationaux du Nord Canadien dans le cadre de l'évaluation 

des réponses aux changements climatiques.  

* Étant donné les priorités au niveau des opérations, Nahanni a remplacé Kluane dans l’horaire. 

Renseignement sur les dépenses 

Dépenses prévues pour l’année 2013-2014 : 517 531 $ 

Dépenses réelles pour l’année  2013-2014 : 509 831 $ 

 

Thème III Protéger la nature et les Canadiens 

Cible 4.1 : Espèces en péril 

Stratégie de mise en œuvre 

4.1.9 Élaborer des plans d’action pour toutes les aires patrimoniales protégées avec 5 espèces en péril 

ou plus d’ici mars 2016. (Note : Mis à jour à partir de l’objectif 5.17 du SFDD 2010-2013) 

Lien avec les objectifs et les cibles de la SFDD 2013-2016 

Thème III Protéger la nature et les Canadiennes et les Canadiens 

Objectif 4 Conserver et restaurer les écosystèmes, la faune et l'habitat et protéger les 

Canadiennes et les Canadiens - Écosystèmes résilients jouissant de populations fauniques en 

santé, de sorte que les Canadiennes et les Canadiens puissent bénéficier des aires naturelles, 

des ressources et des services écologiques pour les générations à venir.   

Target 4.1 Espèces en péril - D'ici 2020, les populations d'espèces en péril inscrites 

dans le cadre des lois fédérales affichent des tendances qui correspondent aux 

programmes de rétablissement et aux plans de gestion. 

Lien avec l’architecture d’alignement de programmes de Parcs Canada   

Résultat stratégique : Grâce à des expériences significatives, les Canadiens ont un lien solide avec 

leurs parcs nationaux, leurs lieux historiques nationaux et leurs aires marines nationales de conservation. 

Ils jouissent de ces lieux protégés de façon à les laisser intacts pour les générations d'aujourd'hui et de 

demain. 

Programme  1.2 Conservation des ressources patrimoniales 

Sous-Programme 1.2.1 Conservation des parcs nationaux 

Sous-sous-programme 1.2.1.1 Protection des espèces en péril 

Description de la stratégie de mise en œuvre 

Plus de la moitié des espèces menacées ou en voie de disparition au Canada se trouvent dans les aires 

patrimoniales protégées qu’administre Parcs Canada. L’Agence protégera ces espèces et leur habitat 

essentiel dans les aires patrimoniales. Elle appuiera aussi leur rétablissement en dirigeant l’élaboration et 

la mise en œuvre de stratégies spécifiques, en effectuant le relevé et la surveillance de leur situation, et 

en exécutant des programmes d’éducation populaire. La planification du rétablissement est obligatoire 
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en vertu de la Loi sur les espèces en péril. 

Indicateur de rendement 

Le nombre de plans d’action visant les parcs nationaux où l’on trouve 5 espèces en péril ou plus. 

Résultats sur le rendement pour 2013-2014 

En 2013-2014, Parcs Canada est entré dans une nouvelle phase de la mise en œuvre de la Loi sur les 

espèces en périls en se concentrant sur la planification des mesures et la prise de mesures concrètes de 

rétablissement. Parcs Canada a complété les ébauches de deux des sept plans d’action multi-espèces 

au niveau du site qui devront être complétés d’ici mars 2016 et a poursuivi l’élaboration d’autres plans 

d’action. Parcs Canada a affiché 99 % des 76 documents de rétablissement dont il est responsable; 15 

de ces documents ont été affichés au cours de l’exercice fiscal 2013-2014. Ces documents fournissent 

les directives pour mettre en œuvre les mesures de rétablissement. 

 

Cible 4.3 : Écosystèmes terrestres et intendance de l’habitat 

Stratégie de mise en œuvre 

4.3.13 Faire des progrès concrets sur une base annuelle vers l’établissement de parcs nationaux dans 

une région non représentée. (Note : Mis à jour à partir de l’objectif 6.1.13 du SFDD 2010-2013)  

Lien avec les objectifs et les cibles de la SFDD 2013-2016 

Thème III Protéger la nature et les Canadiennes et les Canadiens 

Objectif 4 Conserver et restaurer les écosystèmes, la faune et l'habitat et protéger les 

Canadiennes et les Canadiens - Écosystèmes résilients jouissant de populations fauniques en 

santé, de sorte que les Canadiennes et les Canadiens puissent bénéficier des aires naturelles, 

des ressources et des services écologiques pour les générations à venir. 

Cible 4.3 Écosystèmes terrestres et intendance de l'habitat - Contribuer à la cible 

nationale proposée voulant que d'ici 2020, au moins 17 % des zones terrestres et 

d'eaux intérieures soient conservées par l'entremise de réseaux d'aires protégées, et 

d'autres mesures efficaces de conservation dans des superficies clairement définies. 

Lien avec l’architecture d’alignement de programmes de Parcs Canada     

Résultat stratégique : Grâce à des expériences significatives, les Canadiens ont un lien solide avec 

leurs parcs nationaux, leurs lieux historiques nationaux et leurs aires marines nationales de conservation. 

Ils jouissent de ces lieux protégés de façon à les laisser intacts pour les générations d'aujourd'hui et de 

demain. 

Programme  1.1 Création de lieux patrimoniaux   

Sous-Programme  1.1.1 Création et expansion de parcs nationaux  

Description de la stratégie de mise en œuvre 

Cette stratégie comporte l'achèvement du réseau des parcs nationaux conformément au Plan du réseau 

des parcs nationaux. Le Canada est divisé en 39 régions naturelles distinctes selon les caractéristiques 

physiographiques et végétatives uniques et le but de Parcs Canada est d'avoir au moins un parc 

national représentatif de chaque région naturelle. L'achèvement du réseau protégera des exemples 

exceptionnels de la diversité naturelle du Canada et offrira aux Canadiennes et Canadiens l'occasion de 

vivre, de comprendre et d'apprécier cette diversité. Le processus de création d'un parc national 

comporte cinq étapes : localiser les aires représentatives d'une région naturelle; choisir un candidat 

optimal de parc national de la liste des aires représentatives; évaluer la faisabilité de création du parc 
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proposé à l'aide d'études et de consultations; négocier les ententes relatives à l'établissement d'un 

nouveau parc, y compris les ententes nécessaires avec les peuples ou organisations autochtones; et 

inscrire officiellement le parc national dans la loi. 

Indicateur de rendement 

Le nombre de régions non représentées dans lesquelles des progrès concrets ont été accomplis dans 

les étapes menant à l’établissement de parcs nationaux. 

Résultat du rendement 2013-2014 

Parcs Canada a atteint son objectif en effectuant des progrès manifestes vers la création de parcs 

nationaux dans quatre régions naturelles non représentées : région boréale de la côte est à Terre-

Neuve-et-Labrador (proposition des monts Mealy), la région extrême-arctique ouest au Nunavut (parc 

Qausuittuq – proposition de l’île Bathurst), les Bas-plateaux boréaux du Nord-Ouest dans les Territoires 

du Nord-Ouest (proposition de Thaidene Nene au bras Est du Grand-lac-des-Esclaves) et les Basses-

Terres du Manitoba au Manitoba (proposition des Basses-Terres du Manitoba). Cela comprend les 
négociations en cours sur les ententes de création, y compris les ententes sur les répercussions et les 
avantages, et les consultations avec les provinces, les territoires et les groupes autochtones. 

 
Cible 4.3 : Écosystèmes terrestres et intendance de l’habitat 

Stratégie de mise en œuvre 

4.3.14 Augmenter le nombre de régions naturelles terrestres représentées le faisant passer de 28 en 

mars 2012 à 30 sur 39 d’ici mars 2015. (Note : Mis à jour à partir de l’objectif 6.1.13 du SFDD          

2010-2013) 

Lien avec les objectifs et les cibles de la SFDD 2013-2016 

Thème III Protéger la nature et les Canadiennes et les Canadiens 

Objectif 4 Conserver et restaurer les écosystèmes, la faune et l'habitat et protéger les 

Canadiennes et les Canadiens - Écosystèmes résilients jouissant de populations fauniques en 

santé, de sorte que les Canadiennes et les Canadiens puissent bénéficier des aires naturelles, 

des ressources et des services écologiques pour les générations à venir. 

Cible 4.3 Écosystèmes terrestres et intendance de l'habitat - Contribuer à la cible 

nationale proposée voulant que d'ici 2020, au moins 17 % des zones terrestres et 

d'eaux intérieures soient conservées par l'entremise de réseaux d'aires protégées, et 

d'autres mesures efficaces de conservation dans des superficies clairement définies. 

Lien avec l’architecture d’alignement de programmes de Parcs Canada    

Résultat stratégique : Grâce à des expériences significatives, les Canadiens ont un lien solide avec 

leurs parcs nationaux, leurs lieux historiques nationaux et leurs aires marines nationales de conservation. 

Ils jouissent de ces lieux protégés de façon à les laisser intacts pour les générations d'aujourd'hui et de 

demain. 

Programme  1.1 Création de lieux patrimoniaux 

Description de la stratégie de mise en œuvre 

Cette stratégie comporte la planification des systèmes, la tenue d’évaluations de faisabilité, de 

recherches, de consultations auprès des peuples Autochtones, des intervenants et du public, la 

négociation avec d’autres gouvernements et organisations autochtones et l’obtention de l’approbation 

ministérielle, dans le but d'établir des parcs nationaux, des aires marines nationales de conservation, 
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des lieux historiques nationaux désignés du Canada et d’autres lieux patrimoniaux. Les parcs nationaux 

et les aires marines nationales de conservation du Canada ainsi que les personnes, les endroits et les 

événements ayant une importance historique nationale pour le Canada sont des symboles à l’échelle 

mondiale et constituent l’essence même de la nation. La préservation du patrimoine naturel et culturel 

du Canada et le fait de le mettre à la disposition des Canadiennes et de Canadiens pour qu’ils le 

découvrent et en jouissent sont de première importance. L’établissement de lieux patrimoniaux est 

essentiel pour accroître la fierté, encourager l’intendance et exprimer notre identité de Canadiennes et 

de Canadiens, et pour susciter la participation du Canada en vue d’atteindre l’objectif partagé sur le plan 

international de protection et de commémoration des lieux patrimoniaux naturels et culturels les plus 

importants. 

Indicateur de rendement 

Le nombre de régions naturelles terrestres représentées dans le réseau des parcs nationaux. 

Résultat du rendement 2013-2014 

Le réseau des parcs nationaux est actuellement composé de 44 parcs nationaux et réserves de parcs 

nationaux représentant 28 des 39 régions naturelles terrestres. Un parc national a été officiellement 

protégé en vertu de la Loi sur les parcs nationaux du Canada en 2013-2014, la réserve de parc national 

de l’Île de Sable, en Nouvelle-Écosse. Parcs Canada s’est employée à accroître le nombre de régions 

naturelles terrestres représentées à 30 en faisant progresser les propositions relatives à la création du 

parc Qausuittuq, sur l’Île-Bathurst, et du parc des monts Mealy, propositions actuellement au stade de 

la négociation. Une fois que les accords définitifs seront signés pour ces deux régions, 30 des 

39 régions seront représentées. 

 

Cible 4.4 : Améliorer la sante de parcs nationaux 

Stratégie de mise en œuvre 

4.4.1 80 % des cibles des projets de gestion active afin d’améliorer l’intégrité écologique seront 

atteintes d’ici mars 2015. (Note : Mis à jour à partir de l’objectif 6.1.2 du SFDD 2010-2013. La cible 

6.1.12 a été utilisée pour créer la nouvelle cible 4.4 du SFDD 2013-2016) 

Lien avec les objectifs et les cibles de la SFDD 2013-2016 

Thème III Protéger la nature et les Canadiennes et les Canadiens 

Objectif  4 Conserver et restaurer les écosystèmes, la faune et l'habitat et protéger les 

Canadiennes et les Canadiens - Écosystèmes résilients jouissant de populations fauniques en 

santé, de sorte que les Canadiennes et les Canadiens puissent bénéficier des aires naturelles, 

des ressources et des services écologiques pour les générations à venir. 

Cible 4.4 Améliorer la santé des parcs nationaux - Améliorer la condition d'au moins un 

indicateur d'intégrité écologique dans 20 parcs nationaux d'ici 2015. 

Lien avec l’architecture d’alignement de programmes de Parcs Canada     

Résultat stratégique : Grâce à des expériences significatives, les Canadiens ont un lien solide avec 

leurs parcs nationaux, leurs lieux historiques nationaux et leurs aires marines nationales de conservation. 

Ils jouissent de ces lieux protégés de façon à les laisser intacts pour les générations d'aujourd'hui et de 

demain. 

Programme  1.2 Conservation des ressources patrimoniales 

Sous-Programme 1.2.1 Conservation des parcs nationaux 

Description de la stratégie de mise en œuvre 
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En vertu de la Loi sur les parcs nationaux du Canada, l’Agence Parcs Canada est responsable de 

protéger et conserver les aires naturelles d’intérêt canadien au nom des Canadiens pour leur profit, leur 

éducation et leur plaisir et de s’assurer que les parcs nationaux sont maintenus et exploités de façon à 

les garder intacts au profit des générations futures. La conservation des parcs nationaux comporte le 

maintien et la remise en état de l’intégrité écologique au moyen de: la recherche et du contrôle 

écologique afin de mieux comprendre l’état de santé, les processus écologiques naturels et la 

biodiversité des parcs, et les répercussions des facteurs stressants sur les écosystèmes. La protection 

et la conservation sont assurées au moyen de la recherche scientifique, de la planification, de rapports, 

de consultations publiques, négociations auprès des intervenants et autres groupes pour influencer les 

actions sur les terres situées près des lieux patrimoniaux protégés, d’ententes de gestion coopérative, 

de gestion adaptative et de remise en état des processus et de la biodiversité des écosystèmes. La 

protection et la conservation sont également assurées au moyen d’activités particulières comme la 

prévention, l’application de la loi et la gestion des feux. 

Indicateur de rendement 

Le pourcentage des cibles des projets de gestion active afin d’améliorer de l’intégrité écologique qui 

seront atteintes. 

Résultat du rendement 2013-2014 

Au cours de la période 2013-2014, par le programme de conservation et de restauration, Parcs Canada 

a continué à mettre en œuvre des projets de gestion active et de restauration pour s’attaquer aux 

problèmes d’intégrité écologique les plus pressants dans les parcs nationaux ciblés. Bien que les 

objectifs à long terme de Parcs Canada tournent autour du maintien et de l’amélioration de l’état et de la 

tendance des indicateurs, la réussite d’une intervention est évaluée selon les objectifs de gestion active. 

À ce jour, 44 % des objectifs ont été atteints, par rapport à 23 % en 2012-2013. Pour les objectifs 

restants, un progrès constant est effectué.     

 

Cible 4.5 : Écosystèmes marins 

Stratégie de mise en œuvre 

4.5.6 Faire des progrès concrets sur une base annuelle vers l’établissement d’aires marines nationales 

de conservation dans 2 régions non représentées. (Note : Mis à jour à partir de l’objectif 6.38 du 

SFDD 2010-2013)  

Lien avec les objectifs et les cibles de la SFDD 2013-2016 

Thème III Protéger la nature et les Canadiennes et les Canadiens 

Objectif 4 Conserver et restaurer les écosystèmes, la faune et l'habitat et protéger les 

Canadiennes et les Canadiens - Écosystèmes résilients jouissant de populations fauniques en 

santé, de sorte que les Canadiennes et les Canadiens puissent bénéficier des aires naturelles, 

des ressources et des services écologiques pour les générations à venir. 

Cible 4.5 Écosystèmes marins - D'ici 2020, 10 % des zones côtières et marines sont 

conservées par l'entremise de réseaux d'aires protégées, et d'autres mesures efficaces 

de conservation dans des superficies clairement définies. 

Lien avec l’architecture d’alignement de programmes de Parcs Canada 

Résultat stratégique : Grâce à des expériences significatives, les Canadiens ont un lien solide avec 

leurs parcs nationaux, leurs lieux historiques nationaux et leurs aires marines nationales de conservation. 

Ils jouissent de ces lieux protégés de façon à les laisser intacts pour les générations d'aujourd'hui et de 

demain. 



8 
 

Programme  1.1 Création de lieux patrimoniaux   

Sous-Programme  1.1.3 Création d’aires marines nationales de conservation 

Description de la stratégie de mise en œuvre 

Cette stratégie comporte l'agrandissement et l'achèvement définitif du réseau des aires marines 

nationales de conservation conformément au Plan du réseau des aires marines nationales de 

conservation intitulée D'un océan à l'autre. Le Canada est divisé en 29 régions marines naturelles 

distinctes selon les caractéristiques océanographiques et biologiques uniques et le but de Parcs Canada 

est d'avoir au moins un exemple représentatif de chacune des 29 régions. L'achèvement du réseau 

protégera des exemples exceptionnels de la diversité des océans du Canada et des Grands Lacs et 

offrira aux Canadiennes et Canadiens l'occasion de vivre, de comprendre et d'apprécier cette diversité. 

Le processus de création d'une aire marine nationale de conservation comporte cinq étapes : localiser 

les aires représentatives d'une région marine; choisir un candidat optimal d'aire marine nationale de la 

liste des aires représentatives; évaluer la faisabilité de création de l'aire marine proposée à l'aide 

d'études et de consultations; négocier les ententes relatives à l'établissement d'une nouvelle aire 

marine, y compris les ententes nécessaires avec les peuples ou organisations autochtones; et inscrire 

officiellement l'aire marine nationale dans la loi. 

Indicateur de rendement 

Le nombre de régions non représentées dans lesquelles des progrès concrets ont été accomplis dans 

les étapes menant à l'établissement d'aires marines nationales de conservation. 

Résultat du rendement 2013-2014 

En 2013-2014, Parcs Canada a dépassé son objectif vers l’établissement d’aires marines nationales de 

conservation en effectuant d’importants progrès dans trois régions marines non représentées : le Détroit 

de Lancaster au Nunavut (proposition du Détroit de Lancaster), le Détroit-de-Georgia-Sud en Colombie-

Britannique (proposition du Détroit-de-Georgia-Sud) et les Bancs de la Madeleine au Québec 

(proposition des Îles-de-la-Madeleine). Les trois évaluations de faisabilité sont proposées. Dans le cas 

des propositions du Détroit de Lancaster et du Détroit-de-Georgia-Sud, les consultations avec les 

communautés, les groupes autochtones et les intervenants clés ont été entreprises. Pour la proposition 

des Îles-de-la-Madeleine, toutes les études stipulées aux termes de l’accord avec la province de 

Québec sont terminées.      

 
Cible 4.7 : Catastrophes, urgences et incidents environnementaux  
 

Stratégie de mise en œuvre 

4.7.4 Conformément aux responsabilités qui sont confiées, fournir des renseignements 

environnementaux ou autres renseignements afin de réduire le risque que ne surviennent des 

événements comme des incidents polluants, les maladies affligeant les espèces sauvages ou des 

conditions météorologiques sévères et autres événements hydro-météorologiques importants, le cas 

échéant, et donner des conseils en réponse à ces événements. (Note: Nouvelle cible du SFDD 2013-

2016) 

Lien avec les objectifs et les cibles de la SFDD 2013-2016 

Thème III Protéger la nature et les Canadiennes et les Canadiens 

Objectif 4 Conserver et restaurer les écosystèmes, la faune et l'habitat et protéger les 

Canadiennes et les Canadiens - Écosystèmes résilients jouissant de populations fauniques en 

santé, de sorte que les Canadiennes et les Canadiens puissent bénéficier des aires naturelles, 

des ressources et des services écologiques pour les générations à venir. 



9 
 

Cible 4.7 Catastrophes, urgences et incidents environnementaux : 

Les catastrophes, urgences et incidents environnementaux sont évités ou leurs 

incidences atténuées. 

Lien avec l’architecture d’alignement de programmes de Parcs Canada   

Résultat stratégique : Grâce à des expériences significatives, les Canadiens ont un lien solide avec 

leurs parcs nationaux, leurs lieux historiques nationaux et leurs aires marines nationales de conservation. 

Ils jouissent de ces lieux protégés de façon à les laisser intacts pour les générations d'aujourd'hui et de 

demain. 

Programme Services internes 

Description de la stratégie de mise en œuvre 

Fournir du matériel et des ressources humaines pour aider à intervenir en cas d'urgences 

environnementales. 

Résultat du rendement 2013-2014 

Bien qu’il n’y ait pas de demande d’assistance en matière d’urgence environnementale de la part des 

autres ministères ou d'organisations externes, Parcs Canada est demeuré prêt à fournir de l'équipement 
et des ressources humaines pour aider, sur demande. 

 

Note: Parcs Canada partage la responsabilité de mettre en œuvre cette stratégie avec Agriculture et 
Agroalimentaire Canada (AAC), Affaires autochtones et Développement du Nord Canada (AADNC), 
Pêches et Océans Canada (MPO), Environnement Canada (EC), Santé Canada (SC), Industrie Canada 
(IC), Ressources naturelles Canada (RNCan), Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
(TPSGC), Sécurité publique Canada (SP) et Transports Canada (TC). 
 

Cible 4.8 : Gestion des produits chimiques 

Stratégie de mise en œuvre 

4.8.1 : Mettre en œuvre le Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux et parachever les activités 

d’assainissement et de gestion des risques dans les sites contaminés fédéraux connus de haute 

priorité. (Note: Nouvelle cible du SFDD 2013-2016) 

Lien avec les objectifs et les cibles de la SFDD 2013-2016 

Thème III Protéger la nature et les Canadiennes et les Canadiens 

Objectif 4 Conserver et restaurer les écosystèmes, la faune et l'habitat et protéger les 

Canadiennes et les Canadiens - Écosystèmes résilients jouissant de populations fauniques en 

santé, de sorte que les Canadiennes et les Canadiens puissent bénéficier des aires naturelles, 

des ressources et des services écologiques pour les générations à venir. 

Cible 4.8 Gestion des produits chimiques - Réduire les risques pour les Canadiens et 

les incidences sur l'environnement et la santé humaine que posent les rejets de 

substances nocives. 

Lien avec l’architecture d’alignement de programmes de Parcs Canada    

Résultat stratégique : Grâce à des expériences significatives, les Canadiens ont un lien solide avec 

leurs parcs nationaux, leurs lieux historiques nationaux et leurs aires marines nationales de conservation. 

Ils jouissent de ces lieux protégés de façon à les laisser intacts pour les générations d'aujourd'hui et de 
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demain. 

Programme 1.2 Conservation des ressources patrimoniales 

Description de la stratégie de mise en œuvre 

Parcs Canada est responsable de 473 sites inscrits dans l’Inventaire des sites contaminés fédéraux en 

date du 31 mars 2013. Avec le soutien financier du Plan d'action pour les sites contaminés fédéraux, 

l’Agence entreprend des activités d’atténuation des risques (par l’assainissement ou la gestion du 

risque) à ses sites contaminés de haute priorité. 

Résultat attendu 

Atténuer les risques à l’environnement et à la santé humaine, ainsi que réduire le passif financier. 

Résultat du rendement 2013-2014 

En 2013-2014, Parcs Canada a fermé 2 sites contaminés fédéraux et a entrepris des activités 

d'assainissement ou de gestion des risques dans 26 autres sites. 

Note : Parcs Canada partage la responsabilité de mettre en œuvre cette stratégie avec Agriculture et 
Agroalimentaire Canada (AAC), Affaires autochtones et Développement du Nord Canada (AADNC), 
Service correctionnel Canada (SCC), Pêches et Océans Canada (MPO), DND, Environnement Canada 
(EC), Industrie Canada (IC), Conseil national de recherches (CNRC), Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC), Gendarmerie royale du Canada (GRC) et Transports Canada (TC). 
 
 

4. Thème IV : Stratégies de mise en œuvre 

Cibles pour les bâtiments durables 

À compter du 1er avril 2012, et conformément aux cadres stratégiques ministériels, les projets de 

construction et de construction à des fins de location et les projets de rénovations d'envergure 

atteindront un niveau de haute performance environnementale reconnu dans l'industrie1. (Cible 8.1 

de la Stratégie fédérale de développement durable de 2010-2013) 

Mesure de rendement État d'avancement du rendement 

État d'avancement de la cible Complétée 

Nombre de nouveaux projets de construction, 

de construction à des fins de location et de 

rénovation d'envergure réalisés au cours de 

l'exercice visé, conformément au cadre 

stratégique ministériel. 

0 

Nombre de nouveaux projets de construction, 

de construction à des fins de location et de 

rénovation d'envergure ayant atteint un haut 

niveau de rendement reconnu dans l'industrie 

au cours de l'exercice visé, conformément au 

cadre stratégique ministériel. 

0 

Existence d'un cadre stratégique. Oui : complété le 31 mars 2012  

Stratégies et/ou commentaires 

i. Niveau minimal du rendement environnemental : LEED® Gold pour les nouvelles constructions et 

LEED® Silver pour les rénovations importantes, ou équivalentes. 

                                                            
1Un rendement environnemental élevé est démontré par l’obtention de la cote LEED (NC) « Argent », la cote 
« 3 Globes » du programme Green Globe Design, ou l’équivalent. 
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ii. Superficie minimale : 1 000m2 

iii. Valeur minimale en dollars : 1 million de dollars pour des rénovations importantes seulement. 

iv. Type d’immeuble admissible : Tous les immeubles de Parcs Canada, excluant les immeubles 

patrimoniaux. 

v. Raison de l’indicateur des feux de circulation sélectionnés : Un cadre stratégique a été complété 

en 2011-2012 et la Directive sur les immeubles écologiques a été mise à jour et approuvée en 

mars 2012 afin d'intégrer les exigences pour cet objectif. Aucune nouvelle construction planifiée 

ou achevée ou aucun projet de rénovations importantes n’a été déterminé dans le cadre 

stratégique de 2013-2014.  

vi. La Directive sur les immeubles écologiques de Parcs Canada (2012) exige que :  

o La construction de nouveaux immeubles de superficie supérieure à 1 000 m2 doivent obtenir 

le niveau « Or » du système admissible de cote LEED® du Canada ou son équivalent et doit 

être enregistrée et certifiée par le Conseil des immeubles écologiques du Canada, ou son 

équivalent. 
o Les rénovations importantes d'immeubles existants (excluant les immeubles patrimoniaux) de 

plus de 1 000 m2 et dont les projets ont une valeur de plus de 1 million de dollars doivent 

obtenir le niveau « Argent » du système admissible de cote LEED® du Canada ou son 

équivalent, et doivent être enregistrées et certifiées par le Conseil des immeubles 

écologiques du Canada, ou son équivalent.   
 

 

 

À compter du 1er avril 2012, et conformément aux cadres stratégiques ministériels, la performance 

environnementale des bâtiments de la Couronne existants d'une superficie de plus de 1 000 m2 sera 

évaluée à l'aide d'un outil d'évaluation reconnu dans l'industrie2. (Cible 8.2 de la Stratégie fédérale 

de développement durable de 2010-2013) 

Mesure de rendement État d'avancement du rendement 

État d'avancement de la cible Complétée 

Nombre de bâtiments de plus de 1 000 m2, 

conformément au cadre stratégique 

ministériel. 

21 

Pourcentage de bâtiments de plus de 

1 000 m2 qui ont été évalués à l'aide d'un outil 

d’évaluation reconnu dans l’industrie au cours 

de l'exercice financier, conformément au cadre 

stratégique ministériel. 

0 % 

Existence d'un cadre stratégique. Oui : complété le 31 mars 2012  

Stratégies et/ou commentaires 

i. Niveau minimal du rendement environnemental : les pratiques BOMA BESt. 

ii. Superficie minimale: La superficie opérationnelle ou de bureaux, d'utilisation publique ou 

d'entreposage chauffé est supérieure à 1 000 m2. 

iii. Type d’immeuble admissible: Les immeubles utilisés à des fins opérationnelles, administratives ou 

publiques; occupés par le personnel tout au long de l’année et construits avant l’an 2000. 

iv. Raison de l’indicateur des feux de circulation sélectionnés : Un cadre stratégique a été complété 

en 2011-2012 et la Directive sur les immeubles écologiques a été mise à jour et approuvée en 

mars 2012 afin d'intégrer les exigences pour cet objectif. Un examen minutieux des immeubles de 

Parcs Canada a été complété et il a été démontré que seulement 21 immeubles étaient 

                                                            
2Parmi les outils d’évaluation reconnus par l'industrie, mentionnons : les normes BESt (Building Environmental 
Standards) de la Building Owners and Managers Association (BOMA), le programme Green Globes ou l’équivalent. 
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admissibles à une évaluation sous BOMA BESt. Un contrat a été signé avec BOMA pour 

l’évaluation de ces immeubles. 

v. La Directive sur les immeubles écologiques de Parcs Canada (2012) exige que les immeubles 

existants de plus de 1 000 m2 qui répondent aux critères suivants soient évalués sur une période 

de 5 ans commençant en 2012-2013 :  

o L’immeuble est utilisé à des fins opérationnelles, administratives ou publiques; 

o La superficie opérationnelle ou de bureaux, d'utilisation publique ou 

d'entreposage chauffé est supérieure à 1 000 m2; 

o L’immeuble est occupé par le personnel tout au long de l’année; 

o L’immeuble a été construit avant l’an 2000. 

À compter du 1er avril 2012, et conformément aux cadres stratégiques ministériels, la performance 

environnementale des projets de nouveaux baux ou de renouvellement de baux portant sur une 

superficie de plus de 1 000 m2, lorsque l’État est le principal locataire, sera évaluée à l’aide d’un 

outil d’évaluation reconnu dans l’industrie3. (Cible 8.3 de la Stratégie fédérale de développement 

durable de 2010-2013) 

Mesure de rendement État d'avancement du rendement 

État d'avancement de la cible s.o. 

Nombre de projets de location et de 

renouvellement des baux réalisés pour les 

immeubles de plus de 1 000 m2 au cours de 

l'exercice financier, conformément au cadre 

stratégique ministériel. 

s.o. 

Nombre de projets de location et de 

renouvellement de baux réalisés pour les 

immeubles de plus de 1 000 m2 ayant été 

évalués à l'aide d'un outil d'évaluation reconnu 

par l'industrie au cours de l'exercice financier, 

conformément au cadre stratégique 

ministériel. 

s.o. 

Existence d'un cadre stratégique. s.o. 

Stratégies et/ou commentaires 

Toutes les locations d'espaces d'immeuble supérieure à 1 000 m2 sont gérées par Travaux publics et 

Services gouvernementaux Canada cet objectif ne s’applique donc pas à l'Agence Parcs Canada. 

À compter du 1er avril 2012, et conformément aux cadres stratégiques ministériels, les projets 

d’aménagement et de réaménagement atteindront un niveau de haute performance 

environnementale reconnu dans l’industrie4. (Cible 8.4 de la Stratégie fédérale de développement 

durable de 2010-2013) 

Mesure de rendement État d'avancement du rendement 

État d'avancement de la cible Complétée 

Nombre de projets d’aménagement et de 

réaménagement au cours de l'exercice 

financier, conformément au cadre stratégique 

ministériel. 

0 

Nombre de projets d’aménagement complétés 0 

                                                            
3Parmi les outils d’évaluation, mentionnons : les normes BESt (Building Environmental Standards) de la Building 
Owners and Managers Association (BOMA), la norme de location écologique internationale de la BOMA adaptée 
en conséquence, ou l’équivalent. 
4La haute performance environnementale est démontrée par l’obtention de la cote « Argent » (CE) du système 
LEED, de la « cote 3 Globes » (aménagement) du programme Green Globes, ou l’équivalent. 
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et de réaménagement ayant permis d'atteindre 

un niveau de haute performance 

environnementale reconnu dans l’industrie au 

cours de l'exercice financier, conformément au 

cadre stratégique ministériel. 

Existence d'un cadre stratégique. Oui : complété le 31 mars 2012  

Stratégies et/ou commentaires 

i. Niveau minimal d’évaluation : LEED® Silver 

ii. Valeur minimale en dollars : 1 million de dollars 

iii. Type d’édifice admissible : Tous les immeubles de Parcs Canada excluant les édifices 

patrimoniaux. 

Cible de réduction des émissions de gaz à effet de serre 

Le gouvernement du Canada prendra des mesures maintenant pour réduire les émissions de gaz à 

effet de serre (GES) provenant de ses opérations, pour se conformer à la cible nationale de 17 % 

sous les niveaux de 2005 d’ici 2020. (Cible 8.5 de la Stratégie fédérale de développement durable de 

2010-2013) 

Mesure de rendement État d'avancement du rendement 

État d'avancement de la cible En cours 

Cible ministérielle de réduction des GES : le 

pourcentage de réduction absolue des 

émissions de GES d'ici 2020-2021, par rapport 

à l'exercice 2005-2006. 

10,1 % 

Émissions de GES du Ministère au cours de 

l'exercice 2005-2006, en kilotonnes 

d'équivalent en CO2. 

37,9 

Émissions de GES du Ministère au cours de 

l'exercice financier  donné, en kilotonnes 

d'équivalent en CO2. 

35,1 

Variation des émissions de GES du Ministère à 

la fin de l'exercice financier donné par rapport 

à l'exercice 2005-2006, en pourcentage. 

Réduction de 7,3 % 

Existence d'un plan de mise en œuvre pour 

réduire les émissions de GES. 
Oui : Complétée en 2011 

Stratégies et/ou commentaries 

i. Les émissions ciblées comprennent les émissions de GES provenant de l’énergie consommée par 

les installations et du parc automobile que possède Parcs Canada et qu’il exploite. 

ii. Les objectifs ont été émis à chaque unité opérationnelle. Les rapports d’étape ont été élaborés 

pour chaque unité opérationnelle et sont échangés chaque année. 

iii. Ajustements de l’année de référence : Les niveaux d’émissions de GES de l’année de référence 

du ministère (exercice financière 2005-2006) ont été recalculés à l’aide des facteurs d’émission à 

partir des tableaux sur l'intensité des émissions du secteur de l'électricité les plus récents publiés 

par Environnement Canada. Ces facteurs, qui sont utilisés afin de calculer les émissions 

d’électricité achetée du Ministère, ont été mis à jour en raison de modifications dans la 

méthodologie de quantification des émissions d’Environnement Canada à partir de la production 

d’électricité au Canada. 

iv. Le plan directeur de Parcs Canada pour la réduction des émissions de gaz à effet de serre 

explique les stratégies pour améliorer l’efficacité énergétique du parc automobile et des 

installations, pour mettre en œuvre l’utilisation des combustibles renouvelables et des systèmes 

d’énergie renouvelable et pour mobiliser les employés. 

v. Raison de l’indicateur des feux de circulation sélectionnés : 

a. Un système de suivi des émissions généralisé est actuellement en place. 

b. Le plan directeur de Parcs Canada pour la réduction des gaz à effet de serre a été élaboré 
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et diffusé au personnel. 

c. Les émissions de GES sont clairement orientées à la baisse. 

vi. Les conditions météorologiques ont une incidence importante sur la quantité d’énergie 

consommée par Parcs Canada dans une année donnée. 

Cible en matière d'équipement électronique et électrique excédentaire 

D’ici le 31 mars 2014, chaque ministère réutilisera ou recyclera tous les équipements électroniques 

et électriques excédentaires de façon écologique et sécuritaire. (Cible 8.6 de la Stratégie fédérale 

de développement durable de 2010-2013) 

Mesure de rendement État d'avancement du rendement 

État d'avancement de la cible Complétée 

Existence d'un plan de mise en œuvre pour 

l’élimination de l'ensemble de l'équipement 

électronique et électrique (EEE) généré par le 

Ministère. 

Oui : Complété le 31 mars 2012 

Nombre total d'emplacements ministériels 

dont le plan de mise en œuvre relatif à 

l'équipement électronique et électrique a été 

entièrement mis en place à la fin de l'exercice 

donné, exprimé en pourcentage. 

100 % 

Stratégies et/ou commentaires 

i. Définition du lieu : 33 unités opérationnelles et le bureau national. 
ii. Raison de l’indicateur de feux de circulation sélectionné : Parcs Canada a approuvé les Lignes 

directrices sur l’élimination des équipements électroniques et électriques de Parcs Canada en 

mars 2012. Ces lignes directrices ont été diffusées et mises en œuvre dans chaque lieu et 

affichées dans l’Intranet de Parcs Canada. 

Cible en matière de réduction des unités d'impression 

D’ici le 31 mars 2014, chaque ministère atteindra un rapport moyen de 8 employés de bureau par 

unité d’impression. Les ministères appliqueront la cible là où le taux d’occupation des bâtiments, 

les facteurs de sécurité et la configuration des locaux le permettent. (Cible 8.7 de la Stratégie 

fédérale de développement durable de 2010-2013) 

Mesure de rendement État d'avancement du rendement 

État d'avancement de la cible Complétée 

Proportion d'unités d'impression par nombre 

d'employés de bureaux ministériels en 2010-

2011, là où le taux d’occupation des 

immeubles, les facteurs de sécurité et la 

configuration des locaux le permettent. 

(Facultatif) 

s.o. 

Proportion d'unités d'impression par nombre 

d'employés de bureaux ministériels à la fin de 

l'exercice donné, là où le taux d'occupation 

des immeubles, les facteurs de sécurité et la 

configuration des locaux le permettent. 

8:1 

Stratégies et/ou commentaires 

i.  Définition d’unité d’impression : Parcs Canada définit « unité d’impression » comme des 

imprimantes des appareils multifonctionnels en réseau.   
ii. Portée : En raison de la structure opérationnelle de Parcs Canada, certains immeubles ont un 

rapport plus bas en raison de l’occupation de l’immeuble et de la configuration des locaux. Ceux-
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ci seront exclus de l’objectif. 
iii. La méthode utilisée afin de déterminer le nombre d'unités d'impression : L'inventaire de 

l'équipement de la TI et l'outil de découverte du réseau, validé par les gestionnaires locaux de la 

TI. 
iv. La méthode utilisée afin de déterminer le nombre d'employés de bureau : comptes réseau actifs 

(dans la portée), validés par les gestionnaires locaux de la TI. 
v. Le nombre d’employés assujettis à l’objectif est 2263. 
vi. Raison de l’indicateur de feux de circulation sélectionné : le statut de l’objectif a été fixé à 

« Complété » parce que le rapport de l’objectif a été rencontré dans un délai précis. 
vii. Avantages pour l’environnement : réduction à plus long terme des déchets électroniques, 

réduction de la consommation de papier et d'encre, conservation d’énergie.   
viii. Plans et stratégies : Élaboration d’une directive sur l’utilisation de la technologie qui comprend 

l’impression, et en fin de compte limiter et réduire au minimum l’utilisation des imprimantes à 

bureau.  
ix. Rôles et responsabilités : Dirigeant de la gestion environnementale en collaboration avec la 

section TI. 

Cible en matière de consommation de papier  

D’ici le 31 mars 2014, chaque ministère réduira la consommation interne de papier par employé de 

bureau de 20 %. Chaque ministère établira des données de référence entre 2005-2006 et 2011-2012, 

et une portée applicable. (Cible 8.8 de la Stratégie fédérale de développement durable de 2010-

2013) 

Mesure de rendement État d'avancement du rendement 

État d'avancement de la cible Excédée 

Nombre de feuilles de papier de bureau 

achetées ou utilisées par employé de bureau 

durant l'exercice de référence choisi, 

conformément à la portée établie par le 

ministère. 

1357 feuilles par employé de bureau en 2013-2014 

Réduction (ou augmentation) cumulative de 

l'utilisation de papier par employé de bureau 

au cours de l'exercice financier donné, en 

pourcentage, par rapport à l'exercice de 

référence choisi. 

Réduction de 36 % 

Stratégies et/ou commentaires  

Données de référence : 2120 feuilles par employé de bureau 

i. Portée : Parcs Canada a défini « employé de bureau » comme tous les employés équivalents à 

temps plein. 

ii. La méthode utilisée afin de déterminer la consommation de papier : données d’offre de 

commande de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada  

iii. Le nombre de feuilles consommées (normalisé à l’équivalent de format lettre) : 7 648 000 

iv. La méthode utilisée afin de déterminer le nombre d’employés de bureau : Rapport des ressources 

humaines 

v. Le nombre d’employés assujettis à l’objectif est 5634. 
vi. Raison de l’indicateur de feux de circulation sélectionné : l’Agence Parcs Canada a dépassé 

l’objectif établi de réduire la consommation de papier de 20 % d’ici le 31 mars 2014. 

Cible par rapport aux réunions écologiques 

D'ici le 31 mars 2012, chaque ministère adoptera un guide des réunions écologiques.  

(Cible 8.9 de la Stratégie fédérale de développement durable de 2010-2013) 

Mesure de rendement État d'avancement du rendement 
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État d'avancement de la cible Complétée 

Adoption d'un guide sur les réunions 

écologiques. 
Oui : Adoptée le 31 mars 2012   

Stratégies et/ou commentaries 

i. La définition « d’adoption » : Le guide a été considéré adopté lorsqu’il a été :  

1) approuvé par l’agent administratif en chef; 

2) diffusé dans l’ensemble de l’Agence par mémo;  

3) affiché dans l’intranet de Parcs Canada.  

ii. Raison de l’indicateur des feux de circulation sélectionné : Parcs Canada a adopté un guide des 

réunions écologiques. 

iii. Composantes clés : Réduire les émissions de gaz à effet de serre, la consommation et le 

gaspillage d’énergie / réduire la consommation de papier / hébergement / approvisionnement / 

emplacement. 

Cibles relatives aux achats écologiques  

À compter du 1er avril 2011, chaque ministère établira au moins trois cibles selon les critères 

SMART pour les achats écologiques afin de réduire les incidences sur l’environnement. (Cible 8.10 

de la Stratégie fédérale de développement durable de 2010-2013) 

1. À compter du 31 mars 2014, 75 % des véhicules achetés annuellement figureront sur la liste des 

véhicules préautorisés de Parcs Canada. 

Mesure de rendement État d'avancement du rendement 

État d'avancement de la cible Complétée 

Pourcentage des véhicules achetés qui 

figuraient sur la liste des véhicules pré-

autorisés de Parcs Canada. 

76 % 

Stratégies et/ou commentaries 

 

Pourquoi cet objectif sélectionné par eux est SMART : 

i. Spécifique : Fait référence au type spécifique de produits et au mécanisme d’achat;  

ii. Mesurable : Les renseignements sont disponibles à partir de Travaux publics et Services 

gouvernementaux Canada et de l’analyse de référence;  

iii. Atteignable : Cohérente avec l’orientation de Parcs Canada;  

iv. Réaliste : Favorise les économies de coûts et la réduction des gaz à effet de serre;  

v. Temporelle : La date établie pour la ligne de référence, la mise en œuvre de l’objectif et son 

achèvement. 
 

Autres considérations d’établissement de rapports :  

i. Portée : les véhicules achetés et exploités par Parcs Canada. 

ii. La Liste des véhicules préautorisés de Parcs Canada comprend les véhicules respectant les 

critères (y compris le rendement en carburant) énoncés dans la Directive de gestion du parc 

automobile des véhicules légers de Parcs Canada.  

iii. Raison de l’indicateur des feux de circulation sélectionné : Parcs Canada a atteint ses objectifs 

fixés et la Directive de gestion du parc automobile des véhicules légers assurera le maintien de 

l’objectif. 

iv. Le nombre total des véhicules achetés était de 150; de ce nombre, 114 ont été achetés à partir de 

la Liste de véhicules préautorisés. 

v. Rôles et responsabilités : Le conseiller du parc automobile national est le responsable de 

l’objectif. 

vi. Avantages estimés pour l’environnement : émissions de GES réduites, efficacité des véhicules 

améliorée et durée de vie. 
vii. La ligne de référence de 67 % a été déterminée à l’aide du pourcentage moyen des véhicules 

achetés de 2004-2005 à 2009-2010 qui étaient sur la Liste de véhicules préautorisés de 
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Parcs Canada. 

2. À compter du 31 mars 2014, 95 % des imprimantes, des photocopieurs et des appareils 

multifonctionnels présenteront des caractéristiques environnementales, telles que l'impression recto 

verso ou le mode d'arrêt automatique.  

Mesure de rendement État d'avancement du rendement 

État d'avancement de la cible Complétée 

Nombre d’imprimantes, de photocopieurs et 

d’appareils multifonctionnels achetés ou loués 

présentant une caractéristique 

environnementale, par rapport au nombre total 

acheté. 

 

89 sur 89 (100 %) 

Stratégies et/ou commentaires 

Pourquoi cet objectif sélectionné par eux est SMART : 

i. Spécifique : Fait référence au type spécifique de produits et au mécanisme d’achat;  

ii. Mesurable : Les renseignements sont disponibles à partir des documents financiers et des 

systèmes d’inventaire;  

iii. Atteignable : Cohérente avec l’orientation de Parcs Canada;  

iv. Réaliste : Favorise les économies de coûts, la réduction des gaz à effet de serre ou la 

consommation réduite de papier;  

v. Temporelle : Date cible établie. 
 

Autres considérations d’établissement de rapports :  

i. Portée : imprimantes, photocopieurs et appareils multifonctionnels achetés au cours de 

l’exercice 2013-2014. 

ii. Les aspects environnementaux comprennent la capacité d’impression recto-verso, le mode 

« veille » ou « arrêt » automatique, etc.   

iii. Les politiques internes ont été examinées et diffusées, au besoin.  

iv. Exigences en matière de processus et d’établissement de rapports : Le suivi des imprimantes 

s’effectue au moyen du rapport fourni par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 

et par les documents financiers de Parcs Canada. 

v. Toutes les imprimantes et tous les photocopieurs dans l’Offre à commandes principale et 

nationale ont des attestations environnementales obligatoires.  
vi. Rôles et responsabilités : Dirigeant de la gestion environnementale en collaboration avec la 

section TI. 

3. À compter du 31 mars 2017, les ordinateurs de bureau auront une durée de vie utile d’au moins 

trois ans, afin de réduire les déchets électroniques. 

Mesure de rendement État d'avancement du rendement 

État d'avancement de la cible Complétée 

Durée de vie utile d’un ordinateur de bureau. La durée de vie moyenne d’un ordinateur de bureau est 

de 3 ans 

Stratégies et/ou commentaires 

Pourquoi cet objectif sélectionné par eux est SMART : 

i. Spécifique : Fait référence au type spécifique de produits;  

ii. Mesurable : Les renseignements sont disponibles à partir des systèmes d’inventaire;  

iii. Atteignable : Cohérente avec l’orientation de Parcs Canada;  

iv. Réaliste : Favorise les économies de coûts et la réduction des déchets électroniques;  

v. Temporelle : Date cible établie. 
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Autres considérations d’établissement de rapports :  

i. Les politiques internes ont été examinées et diffusées, au besoin.  

ii. Le système d’inventaire a été amélioré pour s’assurer qu’un processus de suivi est en place.  

iii. Le plan annuel de remplacement d’ordinateur détermine et suggère les ordinateurs qui doivent 

être remplacés selon le cycle de vie (de 3 à 5 ans). 

iv. Raison de l’indicateur de feux de circulation sélectionné : le statut de l’objectif a été fixé à 

« Complété » selon le cycle de vie réelle qui s’applique à l’ensemble de l’inventaire des 

ordinateurs de bureau à Parcs Canada. 
v. Rôles et responsabilités : Dirigeant de la gestion environnementale en collaboration avec la 

section TI. 

À compter du 1er avril 2011, chaque ministère établira des cibles selon les critères SMART 

 pour la formation, les évaluations de rendement des employés, et les processus et les mesures de 

contrôles en matière de gestion des achats, en ce qui concerne la prise de décisions relatives aux 

achats. (Cible 8.11 de la Stratégie fédérale de développement durable de 2010-2013) 

Formation pour certains employés  

 

À compter du 1er avril 2012, 75 % du personnel dont les tâches sont liées à l’approvisionnement et à 

la passation de marchés recevront une formation sur l’approvisionnement écologique. 

Mesure de rendement État d'avancement du rendement 

État d'avancement de la cible Excédée 

Nombre d’employés dont les tâches sont liées à 

l’approvisionnement et à la passation de 

marchés qui ont suivi une formation officielle sur 

l’approvisionnement écologique, par rapport au 

nombre total d’employés dont les tâches sont 

liées à l’approvisionnement et à la passation de 

marchés. 

23 sur 26 (88 %) 

Stratégies et/ou commentaires 

Pourquoi cet objectif sélectionné par eux est SMART :  

i. Spécifique : Niveau de rendement de 75 %, type d’employé et type de formation;  

ii. Mesurable : Les renseignements sont disponibles à partir des Ressources humaines et de l’École 

de la fonction publique du Canada;  

iii. Atteignable : Le but de l’approvisionnement et des contrats de tous les employés actuels et 

nouvellement embauchés est de suivre une formation sur l’approvisionnement écologique;  

iv. Réaliste : Cible tous les employés pertinents;  

v. Temporelle : Date établie pour l’achèvement prévu.   
 

Autres considérations d’établissement de rapports :  

i. Raison de l’indicateur de feux de circulation sélectionné : Le ministère a dépassé l’objectif qu’il a 

sélectionné lui-même.  

ii. 23 des 26 employés d’approvisionnement et des contrats ont terminé la formation en ligne sur 

l’approvisionnement écologique au plus tard le 31 mars 2012. 

iii. Cet objectif a été atteint au moyen d’un cours en ligne offert par l’École de la fonction publique du 

Canada, le cours C215 dans Campusdirect.   

iv. Tous les spécialistes fonctionnels actuels ou nouvellement embauchés ont été approchés pour 

suivre la formation dans un échéancier déterminé.  

v. Les données ont été recueillies directement des spécialistes fonctionnels et sont disponibles à 

partir des Ressources humaines ou de l’École de la fonction publique du Canada. 

vi. Rôles et responsabilités : Le gestionnaire de l’approvisionnement et des contrats est le 

responsable de l’objectif. 

vii. Possibilités d’améliorations continues : 100 % des employés sont ciblés et seront poursuivies. 
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viii. Plans d’engagement : la diffusion de courriels d’orientation du Ministère concernant la formation 

sur l’approvisionnement écologique. 

Évaluations du rendement des employés pour les gestionnaires et les administrateurs fonctionnels 

responsables de la gestion des achats et du matériel. 

 

À compter du 1er avril 2012, des aspects environnementaux seront inclus dans l’évaluation du 

rendement de tous les gestionnaires et responsables fonctionnels de l’approvisionnement et de la 

passation de marchés. 

Mesure de rendement État d'avancement du rendement 

État d'avancement de la cible Complétée 

Nombre de gestionnaires et de responsables 

fonctionnels de l’approvisionnement et de la 

passation de marchés dont l’évaluation du 

rendement inclut des aspects 

environnementaux, par rapport au nombre 

total de gestionnaires et de responsables 

fonctionnels visé par une évaluation du 

rendement. 

6 sur 6 gestionnaires 

(100 %) 

Stratégies et/ou commentaires 

 
Pourquoi cet objectif sélectionné par eux est SMART :  

i. Spécifique : Niveau de rendement de 100 % et le type d’employé;  

ii. Mesurable : Les renseignements sont disponibles à partir des Ressource humaines;  

iii. Atteignable : Le but de l’approvisionnement et des contrats de tous les gestionnaires et 

administrateurs fonctionnels actuels et nouvellement embauchés comprend les considérations 

environnementales dans leurs évaluation de rendement; 

iv. Réaliste : Cible tous les employés pertinents;  

v. Temporelle : Date établie pour l’achèvement prévu.  
 

Autres considérations d’établissement de rapports :  

i. Raison de l’indicateur de feux de circulation sélectionné : Le Ministère a atteint l’objectif qu’il a 

sélectionné lui-même.  

ii. Méthodologie : Chaque gestionnaire et administrateur fonctionnel aura un objectif compris dans 

son évaluation pour s’assurer que les considérations environnementales sont prises en compte 

dans toutes les activités d’approvisionnement.  

iii. Résultats : Chaque personne a déterminé les considérations environnementales au sein de son 

évaluation de rendement.  

iv. Rôles et responsabilités : Le gestionnaire de l’approvisionnement et des contrats est le 

responsable de l’objectif. 
v. Plans d’engagement : compris dans les ententes de gestion du rendement des employés. 

Processus et contrôles de gestion 

 

À compter du 1er avril 2013, 75 % des processus de gestion et des mesures de contrôle visés en 

matière d’approvisionnement et de passation de marchés tiendront compte d’aspects 

environnementaux. 

Mesure de rendement État d'avancement du rendement 

État d'avancement de la cible Excédée 
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Nombre de processus et de mesures de 

contrôle organisationnels en matière 

d’approvisionnement et de passation de 

marchés qui tiennent compte d’aspects 

environnementaux, par rapport au nombre de 

processus et de mesures de contrôle 

organisationnels en matière 

d’approvisionnement et de passation de 

marchés qui devraient tenir compte de ces 

aspects. 

100 % 

Stratégies et/ou commentaires  

 

Pourquoi cet objectif sélectionné par eux est SMART :  

i. Spécifique : Niveau d’achèvement de 75 % des processus et contrôles identifiés. 

ii. Mesurable : Les renseignements sont disponibles au sein de la communauté de 

l’approvisionnement et des contrats.  

iii. Atteignable : Employés dévoués responsables de l’objectif.  

iv. Réaliste : Pouvoir décisionnel d’achats décentralisé.  

v. Temporelle : Date établie pour la mise en œuvre de l’objectif.  
 

Autres considérations d’établissement de rapports :  

i. Raison de l’indicateur de feux de circulation sélectionné : Le Ministère a déjà atteint l’objectif qu’il 

a sélectionné lui-même. 

ii. Les exemples comprennent : Diverses directives et documentation d’orientation en matière 

d’approvisionnement, divers processus de gestion de l’information, contrôles et processus en 

matière de contrats.  

iii. Méthodologie I : Parcs Canada continuera d’explorer l’intégration du rendement environnemental 

dans la planification, l’acquisition, l’utilisation et l’élimination, qui peut améliorer l’achat de 

produits écologiques, réduire les coûts d’utilisation et s’assurer que l’élimination se fait en 

conformité avec les normes environnementales. Cela comprendra l’achat de produits plus 

écologiques, qu’ils soient plus efficace énergétiquement, moins dommageables ou qu’ils 

contiennent un pourcentage plus élevé de matières recyclées, qui peuvent avoir une incidence 

importante.  

iv. Méthodologie II : Les politiques internes en matière d’approvisionnement et de gestion du matériel 

seront examinées et mises à jour afin d’intégrer les considérations environnementales dans la 

prise de décision, du processus d’approvisionnement au processus d’élimination.  

v. Le personnel de Parcs Canada utilise d’abord les instruments d’approvisionnement de Travaux 

publics et Services gouvernementaux Canada comme priorité pour tous les approvisionnements 

(biens et services) avant de chercher une solution de rechange. 

vi. Rôles et responsabilités : Le gestionnaire de l’approvisionnement et des contrats est le 

responsable de l’objectif. 
vii. Parcs Canada utilise les processus et contrôles établis par Travaux publics et Services 

gouvernementaux Canada, en plus de ses propres processus et contrôles, pour une grande partie 

de ses acquisitions. 

Rapports sur l'achat de crédits compensatoires 

Reddition de compte obligatoire sur l'achat de crédits compensatoires pour les gaz à effet de 

serre, conformément au Cadre stratégique visant à compenser les émissions de gaz à effet de 

serre générées lors d'événements internationaux de grande envergure. 

Mesure de rendement État d'avancement du rendement 

Nombre de crédits compensatoires achetés 

durant l'exercice financier. 
s.o. 

Stratégies et/ou commentaires 
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s.o. 

Déclarations volontaires relativement à toute autre initiative d’écologisation des opérations 

gouvernementales 

 D’ici le 31 mars 2014, les émissions de carbone causées par les voyages d’affaires de transport 

aérien seront réduites de 25 %.  

Mesure de rendement État d'avancement du rendement 

État d'avancement de la cible Complétée 

Le pourcentage de réduction absolue des 

émissions de carbone d’ici l’exercice 2013-

2014, relié à l’année fiscale 2008-2009. 

25 % 

Émissions de carbone ministérielles pour 

l’exercice 2008-2009, en tonnes. 

 

2 640 

Stratégies et/ou commentaires 

Pourquoi cet objectif sélectionné par eux est SMART : 

i. Spécifique : Réduction directe des émissions de carbone provenant des voyages d’affaire par 

avion relativement à une année de référence;  

ii. Mesurable : Renseignements consignés annuellement par les services de voyage AMEX; 

iii. Atteignable : Parcs Canada a mis en œuvre un guide des réunions écologiques et une directive 

sur les voyages visant à réduire les voyages d’affaires; 

iv. Réaliste : La réduction des voyages d’affaires par avion entraînera des avantages 

environnementaux et financiers; 

v. Temporelle : Date établie pour la mise en œuvre et l’achèvement de l’objectif. 

Autres considérations d’établissement de rapports : 

i. Portée : Émission de carbone du Ministère provenant des voyages d’affaires par avion. 

ii. L’année de référence a été établie comme 2008-2009. 

iii. Parcs Canada a adopté un guide des réunions écologiques en mars 2012, qui recommande 

l’utilisation des options de téléconférence, vidéoconférence ou conférence Web plutôt que de 

voyager. 

iv. Les émissions de carbone relativement aux déplacements en avion totalisaient 1 990 tonnes en 

2013-2014. 
 

 

5. Activités et initiatives de développement durable supplémentaires de l’Agence 

En plus de ses stratégies de mise en œuvre de référence, Parcs Canada contribue au développement 

durable par des activités supplémentaires telles que l’engagement des Canadiens par la relation des 

intervenants et des partenaires et des expériences des visiteurs. 

 

Engagement des intervenants et des partenaires 

 

Activité   

Parcs Canada offrira aux Canadiens et Canadiennes la possibilité de participer davantage aux activités, 

dans des lieux de Parcs Canada, qu’ils considèrent significatives et pertinentes, telles que les 

consultations, les journées portes ouvertes et les activités bénévoles de plus en plus nombreuses. 
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Lien avec les thèmes de la SFDD 2013-2016 

Thème III Protéger la nature et les Canadiennes et les Canadiens 

Lien avec l’architecture d’alignement de programmes de Parcs Canada   

Résultat stratégique : Grâce à des expériences significatives, les Canadiens ont un lien solide avec 

leurs parcs nationaux, leurs lieux historiques nationaux et leurs aires marines nationales de conservation. 

Ils jouissent de ces lieux protégés de façon à les laisser intacts pour les générations d'aujourd'hui et de 

demain. 

Programme 1.3 Appréciation et compréhension du public 

Sous-programme 1.3.2 Engagement des intervenants et des partenaires 

Description du programme  

L’appui et la participation active des intervenants et des partenaires de Parcs Canada sont essentiels à 

la réalisation des programmes de l’Agence et au maintien de leur pertinence. Les intervenants de Parcs 

Canada proviennent de toutes les sphères de la société canadienne, et comprennent tant des 

particuliers que des groupes et des organisations qui s’intéressent aux actions et à l’orientation de 

l’Agence. Les activités d’engagement des intervenants permettent de renseigner l’Agence sur les 

besoins et les priorités des Canadiens, qui pourront alors servir de fondement aux activités et à 

l’orientation de Parcs Canada. L’engagement des intervenants et des partenaires favorise l’obtention de 

résultats dans toutes les activités de programme et se traduit par la création et l’enrichissement de 

possibilités pour les Canadiens de découvrir et de développer un lien avec leurs lieux patrimoniaux 

protégés. 

Résultats du rendement 2013-2014 

Résultat attendu : Les intervenants et les partenaires sont engagés dans la protection et la mise en 

valeur des lieux administrés par Parcs Canada. 

Attentes en matière de rendement :  

Augmenter le % d'intervenants et de partenaires qui appuient la protection et la mise en valeur des lieux 

administrés par Parcs Canada, d'ici mars 2014. 

Augmenter le % d'intervenants et de partenaires qui pensent qu'ils ont la possibilité d'influencer et de 

contribuer aux activités de Parcs Canada, d'ici mars 2014. 

Résultats : Notre succès pour créer des liens entre Parcs Canada et les Canadiennes et Canadiens et 

pour leur faciliter des possibilités d’apprendre et d’être inspirés à propos de leur patrimoine naturel et 

historique est partagé par des partenaires et intervenants dévoués, qui jouent un rôle actif dans 

l’élaboration et la mise en œuvre de ces possibilités. En 2013-2014, Parcs Canada a maximisé sa portée 

en collaborant avec un éventail de partenaires sur les initiatives associées avec des objectifs mutuels et 

complémentaires, tels que rapprocher les jeunes et les familles avec la nature et l’histoire, en apprendre 

à propos de la biodiversité et la conservation et encourager les visites. Ces initiatives comprennent des 

évènements de sensibilisation en milieu urbain, des concours destinés aux familles et aux jeunes, des 

applications Web et médias sociaux, et une programmation améliorée destinée aux jeunes.   

En matière d’attentes de rendement, Parcs Canada a établi les lignes de référence préliminaires en 2012 

pour l’engagement des intervenants et des partenaires. En 2010, 82 % des intervenants et des 

partenaires ont appuyé la protection et la présentation des lieux administrés par Parcs Canada et 41 % 

des intervenants et des partenaires on senti qu’ils avaient la possibilité d’influencer et de contribuer aux 

activités de l’Agence. L’Agence n’a pas mesuré ces objectifs de rendement en 2013-2014 afin d’évaluer 

le progrès. 
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Expérience du visiteur 

Activité  

Parcs Canada offrira à ses visiteurs une gamme diversifiée de possibilités afin qu’ils puissent apprendre 

à connaître l’essence même de ses sites patrimoniaux et en faire l’expérience dans un contexte qui 

suscite leur émerveillement et leur admiration. 

Lien avec les thèmes de la SFDD 2013-2016 

Thème III Protéger la nature et les Canadiennes et les Canadiens 

Lien avec l’architecture d’alignement de programmes de Parcs Canada   

Résultat stratégique : Grâce à des expériences significatives, les Canadiens ont un lien solide avec 

leurs parcs nationaux, leurs lieux historiques nationaux et leurs aires marines nationales de conservation. 

Ils jouissent de ces lieux protégés de façon à les laisser intacts pour les générations d'aujourd'hui et de 

demain. 

Programme 1.4 Expérience du visiteur 

Description d’activité 

« L’expérience du visiteur » comprend tout ce qui concerne les interactions des visiteurs avec Parcs 

Canada lorsqu’ils sont dans un parc national, un lieu historique national ou une aire marine nationale de 

conservation. Ce programme appuie les occasions offertes à plus de 20 millions de visiteurs Canadiens 

et étrangers qui visitent les parcs nationaux, les lieux historiques nationaux et les aires marines 

nationales de conservation du Canada chaque année. L’expérience du visiteur est la somme totale des 

interactions personnelles d’un visiteur avec le lieu patrimonial protégé, qui l’aide à comprendre l’endroit 

et à s’en rapprocher. Ce programme favorise les occasions d’apprentissage et d’appréciation, créant 

ainsi un sentiment d’attachement personnel à l’égard du lieu et favorisant le maintien de la pertinence 

des lieux patrimoniaux protégés du Canada aux yeux des Canadiens. 

Résultat du rendement 2013-2014 

Résultat attendu : Les visiteurs aux endroits faisant l'objet d'un sondage éprouvent un sentiment 

d'attachement personnel aux lieux visités. 

Attentes en matière de rendement : En moyenne, 85 % des visiteurs à tous les endroits faisant l'objet 

d'un sondage considèrent le lieu significatif. 

En moyenne, 90 % des visiteurs à tous les endroits faisant l'objet d'un sondage sont satisfaits et, en 

moyenne 50 % sont très satisfaits de leur visite. 

Résultats : Les trésors naturels et historiques du Canada laissent une impression durable dans les 

cœurs et les esprits des Canadiens pour un bon nombre de raisons. Pour certains, la signification ancrée 

dans la structure du lieu alimente un sentiment d’appartenance, tandis qu’il s’agit, pour d’autres de la 

satisfaction des intérêts récréatifs ou d’apprentissage, l’appréciation de la splendeur de l’environnement 

naturel ou la participation aux traditions familiales. En 2013-2014, Parcs Canada a continué d’alimenter 

ses programmes familiaux et jeunesses populaires, a tenu des évènements « Initiation au camping » 

pour les familles dans l’ensemble du pays, a élargi ses options d’hébergements pour la nuit, et a célébré 

le 300e anniversaire de la fondation de la Forteresse-de-Louisbourg au moyen d’évènements et de 

programmes spéciaux. En moyenne, 84 % des visiteurs des lieux sondés en 2013-2014 ont considéré le 

lieu comme significatif pour eux. La moyenne globale courante de l’Agence est de 83 %. En moyenne, 

94 % des visiteurs des lieux sondés en 2013-2014 ont été satisfaits de leur visite, et 71 % ont été très 

satisfaits. 

   



24 
 

6. Système de gestion du développement durable 

Vision de Parcs Canada en matière de développement durable  

La Loi fédérale sur le développement durable définit le développement durable comme le      

«développement qui permet de répondre aux besoins du présent sans compromettre la possibilité pour 

les générations futures de satisfaire les leurs ». Elle précise que le gouvernement du Canada « reconnaît 

la nécessité de prendre ses décisions en tenant compte des facteurs environnementaux, économiques 

et sociaux ».  

Le développement durable fait partie intégrante du mandat et de la vision de Parcs Canada. Il est ancré 

dans toutes les activités de l'Agence de la création et conservation des parcs nationaux et aires marines 

nationales de conservation à la désignation et commémoration des lieux historiques nationaux. Parcs 

Canada s'est engagé à veiller à ce que les trésors historiques et naturels du Canada demeurent intacts 

pour la connaissance, l'appréciation et la jouissance des générations actuelles et futures. 

En plus de favoriser la santé et le bien-être personnels, les parcs nationaux, les lieux historiques 

nationaux  et les aires marines nationales de conservation créent des possibilités économiques et jouent 

un rôle utile sur le plan écologique. Les dépenses effectuées annuellement par Parcs Canada et ses 

millions de visiteurs représentent une contribution considérable et de vaste portée à l’économie 

canadienne. En effet, ces dépenses génèrent des revenus importants pour les entreprises locales telles 

que les restaurants, hôtels et autres entreprises liées au tourisme. Chaque année, les lieux administrés 

par Parcs Canada contribuent 3,3 milliards de dollars à l'économie canadienne, ce qui permet le 

maintien de plus de 41 000 emplois dans des centaines de collectivités à l’échelle du pays. De même, 

ces visites sont cruciales puisqu’elles permettent au public de mieux connaître nos lieux protégés; cela 

incite la population à soutenir, à long terme, nos efforts essentiels en matière de conservation. 

 La gestion du développement durable 

Le développement durable nécessite la prise en compte non seulement des objectifs environnementaux, 

économiques et sociaux dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques et des programmes 

gouvernementaux, mais aussi des besoins des générations actuelles et futures. La planification et la 

prise de décision intégrées à long terme définissent les caractéristiques du développement durable et 

représentent les principaux défis de gestion.  

Le mandat de Parcs Canada comprend trois éléments : la protection, l'éducation et l'expérience du 

visiteur. Au cours des dernières années, Parcs Canada s'est appliqué avec ferveur à intégrer ces trois 

éléments dans la planification, la conception et la livraison de ses activités. Par exemple, Parcs Canada 

poursuit des projets de gestion active et de restauration dans les parcs nationaux. Ces projets sont 

souvent conçus de manière à assurer la conservation des ressources naturelles tout en rehaussant 

l'expérience du visiteur et en intégrant des composantes éducatives. Cette approche intégrée à la 

livraison du mandat de Parcs Canada a renforcé la contribution de l'Agence à tous les aspects du 

développement durable, tant environnementaux que sociaux et économiques.  

Les décisions et pratiques de Parcs Canada en matière de développement durable requièrent la 

collaboration avec les groupes qui partagent ses valeurs et intérêts. L’établissement de parcs nationaux 

et d’aires marines nationales de conservation, par exemple, exige un grand engagement de la part des 

gouvernements provinciaux et des peuples autochtones. La désignation et la commémoration de 

personnages, de lieux, et d’événements historiques importants exigent également la participation active 

d’intervenants, de partenaires et de groupes communautaires. L’Agence reconnait que la création et le 

maintien de ces relations collaboratives sont essentiels à l’atteinte de son mandat pour la protection et 

la mise en valeur de l’héritage culturel et naturel du Canada. 
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De plus, Parcs Canada s’emploie à promouvoir des pratiques en matière de développement durable en 

encourageant l’utilisation de techniques d’analyse qui permettent de comparer et d’intégrer les objectifs 

environnementaux, sociaux et économiques et d’aborder des défis à long terme. Par exemple, l'Agence 

utilise des techniques analytiques en sciences sociales telles que; des sondages d’opinion nationaux, 

des enquêtes sur les visiteurs, des études socio-économiques et des recherches secondaires pour 

comprendre et faire participer les Canadiens de façon significative, en particulier certains segments de 

la population (par exemple les jeunes en milieu urbaine et les nouveaux Canadiens), afin que ses 

endroits patrimoniaux demeurent pertinents pour les générations actuelles et futures. 

Finalement, l’Agence est impliquée dans plusieurs initiatives interministérielles relatives au 

développement durable telles que : le Programme de la qualité de l’air, les espèces en péril, les sites 

contaminés fédéraux et l’écologisation des opérations gouvernementales. 

 

7. Strategic Environmental Assessment  

Au cours du cycle de production de rapports de 2013-2014, l’Agence Parcs Canada a pris en compte 

les effets environnementaux des initiatives assujetties à la Directive du Cabinet sur l'évaluation 

environnementale des projets de politiques, de plans et de programmes, dans le cadre de son 

processus décisionnel. Par l'entremise du processus de l'évaluation environnementale stratégique (EES), 

les propositions des ministères et des organismes ont révélé des effets positifs sur les objectifs et les 

cibles de la Stratégie fédérale de développement durable 2013-2016 visant le thème III - Protéger la 

nature et les Canadiennes et Canadiens, l’objectif 4 - Conserver et restaurer les écosystèmes, la faune 

et l'habitat et protéger les Canadiennes et les Canadiens 

 

Des renseignements supplémentaires sur les résultats des EES sont disponibles à l’adresse suivante : 

http://www.pc.gc.ca/fra/progs/eie-eia/itm4.aspx . 
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